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Bulletin d’information de la Commission des droits de la personne du
Manitoba

       Connexions
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 Prix: suite à la page 2

Le Unity Group d’une école secondaire et un ancien réfugié ont reçu
le prix manitobain jeunesse pour les jeunes dévoués à la cause des
droits de la personne et le Prix manitobain du dévouement, le
9 décembre 2005. Le Unity Group de l’école secondaire Maples et
Marceline Ndayumvire, une conseillère à l’accueil et à l’installation
auprès de Welcome Place, ont eu droit à une ovation pour leur travail
au banquet de remise des prix.

Le prix manitobain jeunesse pour les jeunes dévoués à la
cause des droits de la personne reconnaît un groupe ou une
personne qui a contribué à l’avancement des droits de la personne
garantis par la Charte canadienne des droits et libertés et la loi sur les
droits de la personne. Le Prix manitobain du dévouement à la cause
des droits de la personne de cette année a reconnu le travail de ceux
qui ont participé à la promotion des droits des femmes dans l’emploi.
Les prix ont été présentés conjointement par la Commission
canadienne des droits de la personne, la Commission des droits de la
personne du Manitoba et l’Association manitobaine des droits et
libertés pour célébrer la Journée internationale des droits de la
personne, le 10 décembre.

L’orateur principal de l’événement a été Beverly Suek,
directrice exécutive du Centre d’entreprise des femmes du Manitoba
et ancienne présidente du Conseil consultatif des femmes du
Manitoba. Mme Suek a parlé des progrès des femmes et des défis
permanents en milieu de travail.

Lorsque Chuck Duboff
a lancé le Unity Group
de l’école secondaire
Maples il y a onze ans, il
a été confronté au
scepticisme et au
manque de soutien de la
part des médias et des
autres enseignants de l’école. D’après lui, le groupe a toutefois
surmonté cette résistance, en [TRADUCTION] « ayant confiance en
nos valeurs, en comprenant ce que nous voulions réaliser et grâce à

    Les mesures de protection des droits de la
personne au Manitoba ont considérablement évolué
depuis l’adoption initiale en 1970 de la Loi sur les
droits de la personne, fondée sur la Déclaration
universelle des droits de l’homme. Enchâssée par
la suite dans la Charte canadienne des droits et liberté,
la loi a été remplacée en 1987 par le Code des droits
de la personne, une loi modèle, que nous examinons
en étroite collaboration avec le ministre en vue de
sa mise à jour et de sa transformation en un code
des droits de la personne du 21e siècle.
    Les motifs de discrimination protégés se sont
élargis depuis 1970 de manière à inclure des motifs
comme les incapacités, l’orientation sexuelle, les
convictions politiques et la source de revenu. La
discrimination proscrite s’est élargie de manière à
englober le harcèlement en raison d’une
caractéristique protégée ainsi que le manquement
qui consiste à ne pas répondre de façon raisonnable
aux besoins spéciaux en raison de caractéristiques
protégées. Notre compréhension de l’égalité des
droits a évolué, et bon nombre de collectivités se
sont beaucoup battues pour obtenir une
compréhension et une reconnaissance
fondamentales des droits de la personne.
    Dans une large mesure, la nature de la
discrimination a changé, passant du traitement
ouvertement préjudiciable à une discrimination plus
subtile et systématique. La discrimination en raison
de l’ascendance et des conditions sociales et
économiques défavorables revêt un intérêt particulier
à nos yeux, du fait que nous cherchons à protéger
les droits de la personne dans un contexte de peur.
Nous devons nous efforcer d’éviter les émeutes
comme celles qui ont récemment eu lieu en France
et à Sydney (Australie).
    Nous avons mené le travail par la réception,
l’enquête et la médiation en ce qui concerne les
plaintes de discrimination et en faisant de l’éducation
en matière de droits de la personne et en faisant leur
promotion. Notre travail, tout en étant éclairé par les
contextes international et national, a toujours été
beaucoup centré sur le quotidien des Manitobains.
   Beaucoup a été réalisé au cours des 35 dernières
années. Tous ensemble, poursuivons notre travail
avec détermination, engagement et créativité pour
continuer cette tradition de protection et de
promotion des droits de la personne au Manitoba.
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Prix Manitobain 2005 du dévouement
à la cause des droits de la personne

Lauréats reconnus

Des étudiants
font la
promotionde
l’égalité
des droits

Le Unity Group de l’école secondaire
Maples célèbre avec la députée Judy
Wasylycia-Leis.

Les droits en question
par Mme Janet Baldwin, présidente

Pour le 35e anniversaire des lois sur les
droits de la personne au Manitoba



Marceline Ndayumvire, lauréate
du Prix manitobain 2005 du
dévouement à la cause des droits
de la personne, est une femme
d’exception qui a été confrontée
à la discrimination, à la tragédie
familiale et à la violence
conjugale.

Mme Ndayumvire travaille
comme conseillère à l’accueil et à
l’installation auprès de Welcome
Place, où elle donne de la
formation aux femmes sur les possibilités d’éducation et d’emploi
auxquelles elles ont accès. Elle aide aussi
les frères, pères, fils et époux des immigrantes et des réfugiées en les
informant sur les droits des femmes de leur famille. En plus de renforcer
l’autonomie de ses clientes, Mme Ndayumvire milite pour qu’il y ait des
ressources suffisantes et adéquates pour le logement, les garderies et
l’éducation.

Née au Burundi, elle a été la première fille à recevoir un diplôme
d’études secondaires dans le système scolaire protestant du Burundi.
Plus tard, elle a déménagé en Inde avec son époux et a alors appris que
son père, ses cinq frères et une de ses deux sœurs avaient été massacrés
dans le cadre du génocide sélectif. Elle a ensuite immigré au Canada où
elle s’est finalement séparée de son mari violent et s’est retrouvée soutien
de famille de ses jeunes enfants tandis qu’elle étudiait pour obtenir un
baccalauréat ès arts et éducation.

Dans sa présentation de Mme Ndayumvire, le vice-président
de la Commission des droits de la personne du Manitoba, Jerry Woods,
a parlé d’elle comme [TRADUCTION] « une femme dont la volonté
est sans limite et dont la force a inspiré les autres ».

La Commission des droits de la personne du
Manitoba remercie Son Honneur l’honorable John

Harvard, P.C., O.M., Lieutenant-gouverneur du
Manitoba, et Son Honneur Lenore Berscheid, B.A.,
M.ÉD., qui ont donné une réception au Palais du

gouvernement le 13 décembre 2005 pour célébrer le
35e anniversaire des lois sur les droits de la personne

au Manitoba

La célébration a été à l’image du
passé, du présent et de l’avenir
des lois sur les droits de la
personne au Manitoba.

Une conférence nationale sur
les droits de la personne a été
tenue à Ottawa en 1968, dans le
cadre du 20e anniversaire de
l’adoption de la Déclaration

universelle des droits de l’homme par l’Assemblée générale de
Nations Unies, pour encourager l’adoption de lois sur les droits de
la personne dans toutes les provinces.

Deux ans plus tard, le lieutenant-gouverneur du Manitoba a
donné la sanction
royale à la Loi sur les
droits de la personne.
Cette année, une
réception a été
organisée au Palais du
gouvernement, par le
lieutenant-gouverneur
John Harvard et son
épouse, Mme Lenore
Berscheid, pour célébrer
le 35e anniversaire de
cette législation au
Manitoba.

Étaient présents
des employés actuels et
anciens, des commissaires, des procureurs généraux et des invités
spéciaux notamment Gail Asper, Kevin Chief, Sherri Walsh et Art
Shofley. L’honorable
John Harvard a souhaité
la bienvenue aux quatre-
vingts invités, et fait
connaître son intérêt
pour les droits de la
personne. Le
commentaire de la
présidente Janet Baldwin
a porté notamment sur
l’évolution des droits de
la personne au fil des
ans, et le procureur
général Gord
Mackintosh s’est remémoré les jours où il a travaillé à la
Commission des droits de la personne du Manitoba.

Une ancienne
réfugiée se dresse

devant les défis
de la vie

Le lieutenant-gouverneur
John Harvard souhaite
la bienvenue à ses invités
à la célébration du 35e

 anniversaire.

Une célébration des
droits de la personne

au Manitoba

Les invités ont pu entendre le quatuor
à vent So-La-Ti-Da, dont fait partie
Sarah Lugtig, conseillère juridique
pour la Commission (à droite).

Bonne et heureuse année

L’ancien procureur général, Roland
Penner,  converse avec l’actuel
procureur général, Gord Mackintosh

En acceptant son prix, Marceline
Ndayumvire se dit très honorée par
ce geste
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la détermination et à la persévérance ». En 2005, non seulement le
groupe a bénéficié du soutien général au sein de l’école de la part
des médias, mais il a aussi été le lauréat du prix manitobain
jeunesse pour les jeunes dévoués à la cause des droits de la
personne.

Le Unity Group de l’école secondaire Maples a participé à
des activités comme l’invitation de conférenciers et la présentation
de films sur les droits de la personne et la lutte contre le racisme
dans leur école, l’organisation de la Unity March annuelle de 12 km
jusqu’au parlement afin d’attirer l’attention sur la lutte pour les
droits de la personne et contre le racisme et de faire preuve de
leadership à cet égard. Le groupe a aussi organisé et tenu un dîner
pour les droits de la personne auquel plus de 200 personnes ont
assisté; il a produit et distribué un bulletin qui décrit les activités du
Unity Group et des questions relatives aux droits de la personne.
Par ailleurs, les étudiants ont fait du bénévolat à la banque
alimentaire Winnipeg Harvest et dans des refuges pour sans-abri.

L’école secondaire Maples est une école secondaire dont les
étudiants proviennent de pays en guerre, de sociétés racistes et de
foyers touchés par la pauvreté. L’école s’enorgueillit d’offrir un
lieu sécuritaire à ces étudiants et un environnement où ils sont
traités avec respect.


